
Province de Québec

Ville de Causapscal

PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT 301-26

RÈGLEMENT MODIFIANT LES RÈGLEMENTS PORTANT SUR LE ZONAGE NUMÉRO 74-2002, LA

CONSTRUCTION NUMÉRO 76-2002 AINSI QUE LES PLANS D'IMPLANTATION ET

D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PMA) NUMÉRO 78-2002

Considérant que la Ville de Causapscal est régie par Loi sur les cités et villes (RLRQ,
chapitre C-19) et la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, chapitre
A-19.1);

Considérant que le règlement de zonage n° 74-2002, le règlement de construction n°
76-2002 ainsi que le règlement sur les plans d'Implantation et d'Intégration
architecturale (PUA) n° 78-2002 de la Ville de Causapscal ont été adoptés
le 2 juillet 2002 et sont entrés en vigueur le 28 octobre 2002 conformément
à la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme;

Considérant que le conseil municipal désire apporter diverses modifications aux
règlements mentionnés en titre;

En conséquence, il est proposé par Stéphane Thériault appuyé par
Harold Dancause et résolu unanimement:

de tenir une assemblée publique de consultation sur ce premier projet de règlement
lors d'une séance du conseil qui se tiendra le 2 février 2026 à l'hôtel de ville de
Causapscal, située au 1, rue Saint-Jacques Nord à Causapscal à compter de 20
heures;

2° que le premier projet de règlement numéro 301-26 est et soit adopté et que le conseil
ordonne et statue par ce règlement ce qui suit :

ARTICLE 1 TITRE ET NUMERO DU REGLEMENT

Le présent règlement porte le titre de : « Règlement numéro 301-26
modifiant les règlements portant sur le zonage numéro 74-2002, la
construction numéro 76-2002 ainsi que les plans d'Implantation et
d'Intégration architecturale (PUA) numéro 78-2002. ».

ARTICLE 2 PREAMBULE

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.






















